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SECOURS MUTUELS DU CORPS ENSEIGNANT

Dans une séance tenue-le 9 avril, à Fribourg, le Comité de
direction de la Société de secours mutuels du corps enseignant
fribourgeois a pris connaissance de la situation financière de
la Société qui est très satisfaisante. Il a constaté que, durant
cet hiver, plusieurs membres, visités par la maladie, ont reçu
des indemnités de maladie.

Grâce aux nombreuses preuves de sympathie que la Société
de secours n'a cessé de recevoir depuis sa fondation, l'avenir
de notre œuvre est désormais assuré. Tout récemment encore
Messieurs les Professeurs de l'Ecole normale ont résolu de
s'intéresser à notre Société : tous nous ont apporté le précieux
témoignage de leur bienveillance en s'inscrivant comme membres

honoraires ou actifs. Nous sommes heureux aussi de faire
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connaître que le Comité a reçu comme membres honoraires un
vénérable ecclésiastique de la Gruyère et deux magistrats
amis des instituteurs : M. le Dr Savoy, préfet, à Bulle, et
M. Brulhart, conseiller communal, à Fribourg.

De vifs remerciements sont votés à l'adresse des nouveaux
membres honoraires, puis le Comité de direction s'occupe
d'une série de mesures administratives propres à faciliter le
développement de la Société et à assurer à celle-ci un bon
fonctionnement. Citons entre autres : admission des membres
âgés de 40 ans et plus; circulaires et feuilles d'adhésion à

envoyer à tous les instituteurs ne faisant pas encore partie
de la Société ; mesures d'ordre pour les demandes d'admission
et d'indemnités de maladie; publication de l'état actuel des
membres ; gratuité des secours médicaux, etc.

Nous tenons à faire observer aux membres du corps
enseignant que toutes les demandes d'admission et d'indemnités de
maladie doivent être adressées à M. F. Barbey, chef de service
à l'Instruction publique, à Fribourg, président de notre Société.

Au vu des renseignements ci-dessus, vous pouvez vous
convaincre, chers amis et collègues, que le Comité de direction
de la Société de secours mutuels du corps enseignant ne
chôme pas. Ayant accepté la tâche ardue de mener à bien
cette œuvre si humanitaire, il entend travailler activement
son développement. En effet, que peut-on demander de plus
noble que de venir en aide à de chers collègues éprouvés par
la maladie ou d'apporter une consolation à une famille éplorée
qui vient d'être privée de celui qui était son seul soutien Un
appel chaleureux sera adressé à tous les membres du corps
enseignant qui n'ont pas encore fait parvenir leur adhésion
à la Société. Nous osons espérer qu'il sera entendu et que le
peu d'enthousiasme avec lequel une partie du corps enseignant
a accueilli cette nouvelle institution se transformera bientôt
en un magnifique élan, non d'égoïsme, mais de grande charité
fraternelle et chrétienne.

Disons encore que la Société de secours mutuels peut
travailler avec efficacité au bien moral et matériel de l'éducateur
de l'enfance. Une fois en pleine activité une série d'œuvres
annexes à la Mutualité pourront se greffer sur celle-ci.

AU NOM DU COMITÉ DE DIRECTION :

Paul Dessibourg, inst.
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